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Conseil Municipal du 17 décembre 2019 
Procès-Verbal de la Séance n°2019-10 

 
Date de Convocation 

 
Le 10 décembre 2019 

 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice :      29 
 
Présents :          21 
 
Représentés :    04 
 
Votants :            25 
 
A partir de 21h00 
 
En exercice :      29 
 
Présents :          22 
 
Représentés :    04 
 
Votants :            26 
 

Le dix-sept décembre deux mille dix-neuf, à vingt heures trente minutes, les membres 
du Conseil Municipal, légalement convoqués le dix décembre deux mille dix-neuf, se sont réunis 
en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, 
Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
M. Jean-Michel PEREIRA, Mme Sandrine PERROUD, M. Pierre LATOURRETTE,  
Mme Katia PREVOST, M. Hervé CALAS (à partir de 21h00), M. Thierry SOUYRI,  
Mme Guylène BIGOT, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Philippe BEAUVAIS, M. François DUVERGER,  
Mme Nathalie GANGNEUX, Mme Katia CHAUVET, Mme Karine WITTMANN-TENEZE,  
Mme Silvia GOHIER-VALERIOT, M. Pierre HAMON, M. Jean-Marc DESCAMPS,  
Mme Valérie GUILLERMIC, M. Daniel CAMPOS, Mme Elodie WIECZOREK,  
Mme Béatrice ODINK, M. Alain JAOUEN, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
Mme Guylaine EDELIN à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Martine DELIGEON à Mme Sandrine PERROUD, 
M. Dominique GALLOT à M. Pierre LATOURRETTE, 
Mme Bénédicte BEYENS à M. Alain JAOUEN. 
 
Absents excusés : M. Hervé CALAS (jusqu’à 21h00), Mme Cécile CHEMINEAU, Mme Audrey 
TASCHET et M. Pascal BENOIT. 
 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 
 
 
 

Approbation du procès-verbal précédent 
 
Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 19 novembre 2019 à l’unanimité. 

 
A - Décisions prise en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
DECISIONS 

DECISIONS OBJET DATE DE SIGNATURE 

N° 2019-52 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1816 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement B n° 183 
15 novembre 2019 

N° 2019-53 
Délivrance d'une concession funéraire n° 1817 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement D n° 269 
15 novembre 2019 

N° 2019-54 
Délivrance d'une concession funéraire n° 1818 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement D n° 270 
15 novembre 2019 

N° 2019-55 
Délivrance d'une concession funéraire n° 1819 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement Case n° 15 
15 novembre 2019 

N° 2019-56 Régie de recettes et d’avance « Manifestations culturelles » 15 novembre 2019 

N° 2019-57 Bail à la location – Logement communal 2 rue des Pâtis 26 novembre 2019 
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MARCHES PUBLICS 
 

DECISIONS OBJET ENTREPRISE ADRESSE TOTAL H.T. 
DATE DE 

SIGNATURE 
PERIODE D’EXECUTION 

Marché 

n°11/19 

Marché de fourniture –  

Location, installation, 

paramétrage, 

maintenance et 

formation  

à l’utilisation de 

photocopieurs 

multifonctions 

BMS 

37170 

CHAMBRAY-

LES-TOURS 

1.210 €  

au trimestre 

29/10/201

9 

A compter du 

1er novembre 2019 

et pour 48 mois 

Marché 

n°12/19 

Marché de travaux -  

Couverture de l’église 
POUESSEL 37260 MONTS 50.529,84 € 12/11/2019 1er Trimestre 2020 

Marché 

n°13/19 

Marché de service - 

Maintenance de la porte 

de garage de l’Hôtel de 

Ville 

MET 37 

37700 LA 

VILLE-AUX-

DAMES 

300 €/an 12/11/2019 

A compter du 

1er janvier 2020 et 

pour 3 ans 

 

B – Décisions 

 
2019.10.01 URBANISME – Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – approbation du PLU 

 
Arrivée de M. Hervé CALAS à 21h00. 
 

Rapporteurs : M. Laurent RICHARD, Maire et Mme Lucille LE GALL, Ingénieur d’étude, Société Altéréo 
 
DEBATS 
 
M. JAOUEN s’interroge sur les possibilités de construction d’extensions et d’annexes en zone naturelle. 
Il souhaiterait savoir si le PLU autorise à construire plusieurs annexes de moins de 40 m² chacune et de les accoler 
entre elles. 
Mme LE GALL répond que le PLU autorise la construction sur chaque parcelle d’extensions dans la limite de 50 m² 
d’emprise au sol et d’annexes dans la limite de 40 m², les deux étant cumulables. 
M. JAOUEN indique qu’il n’interprétait pas les termes du PLU en ce sens. 
M. DUVERGER précise que ces dispositions s’entendent à la date d’approbation du PLU. 
M. JAOUEN expose qu’il serait nécessaire de préciser que l’ensemble des annexes ne doit pas dépasser les 40 m² 
de surface au sol afin d’éviter certains questionnements. 
M. RICHARD interprète les termes du PLU comme une limite à ne pas dépasser. Il remercie tous ceux et toutes 
celles qui ont participé à ce travail. Il informe que ce nouveau PLU s’appliquera jusqu’en 2030 et précise qu’il y a 
de grandes chances pour que le prochain PLU soit un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). 
Il rappelle que la commune est soumise à de nombreuses contraintes rendant très limitées les possibilités 
extensions urbaines. Il précise que plus de 70 % du territoire communal est non constructible. Il indique qu’à 
la demande des personnes publiques associées, un phasage de l’urbanisation a dû être mis en place notamment sur 
les 21 hectares du secteur des Hautes Varennes. Il ajoute que les flux de circulation ont dû être également pris 
en compte. Il se félicite que beaucoup de personnes aient participé à l’enquête publique. 
M. JAOUEN demande que soit précisé dans la délibération que le PLU approuvé est tenu à la disposition du public 
également sur le site internet de la commune. 
M. RICHARD est favorable à cette proposition 
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DELIBERATION 
 

 
Monsieur le Maire rappelle que, par la délibération n°2012.01.02 du 26 janvier 2012, le Conseil Municipal a prescrit 
la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
Les grands objectifs de cette révision étaient : 
 

− Préserver la trame verte et bleue inscrites dans le projet de territoire de la Communauté de Communes 
Touraine Vallée de l’Indre. 

− Protéger l’espace agricole, conforter et favoriser l’implantation des agriculteurs dans les zones agricoles. 
− Développer le tourisme et l’accueil en milieu rural. 
− Protéger les espaces naturels, boisés et zones humides. 
− Densifier l’habitat et mixer les fonctions dans les zones urbaines. 
− Favoriser les modes de déplacement doux et les transports en commun. 
− Améliorer le fonctionnement des infrastructures routières. 

 
Pour répondre à ces objectifs, la Commune de MONTS a engagé des études afin de dégager les principaux enjeux 
du territoire. De ce travail de diagnostic, ont découlées les grandes orientations du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable du PLU débattues lors des Conseils municipaux du 5 juillet 2016 et 16 octobre 2018 
qui s’articulent autour de 5 grands axes : 
 

� Axe 1 : Affirmer le rôle de pôle dynamique et structurant du centre-ville 
Orientation 1 : Favoriser la diversité et la mixité de l’habitat 
Orientation 2 : Promouvoir une gestion durable du territoire 
Orientation 3 : Satisfaire les besoins actuels et futurs en équipements et services 

 
� Axe 2 : Conforter et développer l’activité commerciale économique et agricole 

Orientation 1 : Conforter le rôle de pôle commercial du centre-ville 
Orientation 2 : Développer les zones d’activités économiques existantes et en projet 
Orientation 3 : Préserver l’activité agricole 
 

� Axe 3 : Améliorer l’accessibilité et la mobilité dans la commune 
 

� Axe 4 : Préserver les continuités écologiques et les paysages 
 

� Axe 5 : Mettre en valeur l’image de la Commune, améliorer le cadre de vie 
Orientation 1 : Renforcer l’attractivité de la Commune autour de l’élément identitaire de l’Indre 
Orientation 2 : Atténuer la vulnérabilité du territoire et lutter contre le changement climatique 
 
Sur la base de ce diagnostic, le Conseil Municipal a débattu des orientations du Projet d'Aménagement 
et de Développement Durable, lors de la séance du 16 octobre 2018. La traduction de ces orientations a été 
formalisée dans le projet de PLU arrêté par le Conseil Municipal le 21 mai 2019. 
 
La concertation a eu lieu tout au long de la démarche de révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
de la Commune de MONTS et a ponctué ses différentes étapes. Cette concertation s’est adressée à toute 
la population et a permis des échanges constructifs et de qualité. Le bilan qui en a été dressé, lors de la séance 
du Conseil Municipal du 21 mai 2019, démontre l'implication et l’intérêt des administrés. Cette concertation a permis 
d'aboutir à un projet partagé. 
 
Transmission du dossier de PLU arrêté aux Personnes Publiques Associées et enquête publique 
Conformément à l'article L.153-16 du code de l'urbanisme, le projet de PLU arrêté a été transmis pour avis 
aux Personnes Publiques Associées et communes limitrophes. Il a également fait l'objet d'un avis de l'Autorité 
Environnementale. Les retours d'avis sont globalement favorables, assortis de réserves et/ou d'observations pour 
certains. 
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Le Tribunal Administratif d’ORLEANS par une décision du 11 juillet 2019, a désigné Madame Catherine GUENSER, 
en qualité de commissaire enquêteur. L'enquête publique s'est tenue du lundi 23 septembre 2019 au mardi 
22 octobre 2019 inclus, soit pendant 30 jours consécutifs. 
 
Selon le rapport du Commissaire enquêteur : « l’enquête publique s’est déroulée […] dans un climat serein, sans 
qu’aucun incident n’ait été à déplorer. Durant cette période, un total de 44 observations ont été reçues, dont 
la majorité concernent des questions de constructibilité : 23 observations ont été inscrites sur le registre mis 
à la disposition du public à la Mairie de Monts, 12 courriers ont été adressés au commissaire-enquêteur et 8 courriels 
ont été transmis via l’adresse mail dédiée. 2 pétitions ont été déposées. 66 personnes qui ont pu exposer 
leurs préoccupations et/ou demander des éclaircissements se sont déplacées pour rencontrer le commissaire-
enquêteur ». 
 
Le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de PLU assorti des deux réserves suivantes : 

→ Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) doivent être précisées et leur représentation 
graphique développée pour qu’elles prennent tout leur sens et tiennent leur rôle ; 

→ Les emplacements réservés concernant les emprises des grandes voies (ER 16) et la prise en compte 
du passage à 2x3 voies de l’A10, doivent être revus et mis à jour. 

 
Chaque remarque/avis formulée, par les Personnes Publiques Associées, a fait l'objet d’une réponse dans 
un tableau de synthèse figurant en annexe à la présente délibération, annexe détaillant les modifications apportées 
suite aux différentes remarques, ainsi que les raisons ayant conduit à écarter certaines d'entre elles ; 
 
Les pièces du PLU sont complétées et rectifiées en conséquence. 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153 21, R.153 20 et suivants ; 
 
Vu la délibération n°2012.01.02 du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2012 prescrivant la révision générale 
du Plan Local d’Urbanisme et fixant les modalités de concertation ; 
 
Vu la délibération n°2016.06.01 du 5 juillet 2016 prenant acte du premier débat sur le PADD ; 
 
Vu la délibération n°2018.08.02 du 16 octobre 2018 portant sur le débat en Conseil Municipal des Orientations 
Générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2019.05.01 en date du 21 mai 2019 tirant le bilan de la concertation 
et arrêtant le projet du PLU ; 
 
Vu l’arrêté du maire n°2019-09A en date du 02 août 2019 prescrivant l’enquête publique sur le projet de révision 
générale du PLU ; 
 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 22 novembre 2019 ; 
 
Vu les avis des Personnes Publiques Associées ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé ; 
 
Considérant que les résultats de ladite enquête publique et la prise en compte des remarques des services 
et organismes associés nécessitent des modifications du projet de PLU. Ces modifications sont présentées dans 
le tableau annexé à la présente délibération, tableau détaillant les modifications apportées suite à ces remarques, 
ainsi que les raisons ayant conduit à écarter certaines d'entre elles ; 
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver le PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 
 

• De préciser que : 
- le dossier de PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie de MONTS aux jours 

et heures habituels d’ouverture, sur le site internet de la commune, ainsi qu’à la préfecture, 
conformément aux articles R.153-20 et suivants du code de l’urbanisme ; 

 
- la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention 

de cet affichage sera, en outre, inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
le département ; 

 
- la présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception par les services de la Préfecture 

et après accomplissement des formalités précitées ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 1 
 

2019.10.02 URBANISME - Convention de partenariat avec l’Université de TOURS 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 

 
DEBATS 
 
M. DUVERGER précise que les étudiants vont travailler sur cette étude de mi-janvier à fin mars, dont deux jours 
seront consacrés à une étude sur le terrain. 
M. RICHARD explique que dans un souci de protection de l’environnement, cette étude va permettre d’anticiper 
les contraintes qui vont être de plus en plus grandes notamment dans le domaine de la gestion de l’eau. 
 
 
DELIBERATION 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune de MONTS a été sollicitée par l’Université 
de TOURS afin de développer avec elle, un partenariat, dans le but de mener une étude d’aménagement sur deux 
opérations d’urbanisation future du territoire. 
 
En effet, dans le cadre de son programme pédagogique, l’École polytechnique de l'Université de TOURS propose 
une période consacrée à la réalisation d’un atelier à vocation professionnelle qui a pour objectif principal de mettre 
les étudiants en situation professionnelle et de répondre à une commande réelle de la collectivité. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, les étudiants devront mener une étude prospective de développement 
et d’aménagement à l’horizon 2050 sur deux secteurs du territoire à savoir : 

− Le secteur des Hautes Varennes. 
− Le secteur de Bois Joli. 

 
Ce travail d’atelier abordera l’impact de ces deux projets d’urbanisation future sur l’environnement en développant 
différents scénarii basés sur une Approche Environnementale de l'Urbanisme (AEU) incluant le recours 
à des techniques de génie écologique, de construction durable, d'économie d'énergie, d’agriculture durable 
et de nouveaux modes de déplacement. 
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L’ensemble des scénarii d’aménagement devront s’inscrire dans la problématique de l’adaptation au changement 
climatique et conjuguer des enjeux de création de logements, de production alimentaire, de paysage, de biodiversité 
et de déplacement… Les projets devront présenter un programme de construction détaillé. 
 
Les projets devront prendre en compte à une échelle élargie :  

− Les connexions aux voies et quartiers adjacents. 
− Les continuités écologiques existantes ou à créer. 
− La qualité paysagère du site notamment dans son dialogue avec l'espace agro naturel. 
− Les connexions nécessaires entre l’existant notamment les écoles, les commerces, les services 

et les infrastructures. 
− Les constructions existantes et le cas échéant, le bâti patrimonial, le caractère archéologique. 

 
Les préoccupations suivantes devront guider le projet de création de ces deux secteurs d’urbanisation : 

− Limiter l’imperméabilisation des sols. 
− Économiser l’espace et le sol productif en proposant une densité urbaine et un programme bâti adapté 

au site. 
− Proposer le développement d’une agriculture de proximité. 
− Préserver la trame végétale et paysagère et améliorer la biodiversité. 
− Développer une gestion intégrée de l’eau. 
− Minimiser la place de la voiture au profit des déplacements doux. 

 
Afin de régir les conditions de ce partenariat, une convention a été élaborée.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission urbanisme-voirie du 18 novembre 2019 ; 
 
Considérant que ce partenariat permettra de répondre aux objectifs suivants : 

→ Un objectif pédagogique qui vise l’expérimentation de la démarche de projet. 
→ Un objectif prospectif de développement pour la commune de MONTS à l’horizon 2050. 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver les termes de la convention de partenariat ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer ladite convention 
et ses éventuels avenants avec l’Université de TOURS ; 

 
• D’attribuer une subvention exceptionnelle de 4.000 € à l’Université de TOURS sur le budget 2020 afin 

de soutenir cette action pédagogique et de participer aux frais induits par la mise en œuvre de l’ATELIER-
ADAGE qu’elle supporte ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 2 
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2019.10.03 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Rapport d’activité 2018 de la Communauté de Communes Touraine 
Vallée de I’Indre 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
M. JAOUEN souhaite avoir des précisions concernant le restaurant qui sera implanté sur le site du futur centre 
routier. 
M. RICHARD lui confirme qu’il y aura bien de la restauration sur le site. 
M. JAOUEN s’inquiète du préjudice que pourrait apporter ce restaurant routier vis-à-vis des établissements déjà 
présents sur le territoire. Il ajoute que cette offre de restauration est très recherchée par les entreprises. 
M. RICHARD indique de ce type de restaurant vise principalement des transporteurs routiers, qui sortiront 
de l’autoroute et précise qu’il ne s’agit pas de la même clientèle que celle des restaurants de nos bourgs. 
M. LATOURRETTE prend l’exemple du centre routier présent à Tours-Nord et indique que les autres restaurants 
du secteur vivent bien. 
M. JAOUEN indique qu’il souhaite attirer l’attention sur ce point car ces restaurants routiers attirent autant les poids 
lourds que les véhicules légers et que bien souvent des accords sont passés avec les entreprises. Il s’inquiète 
des nuisances qu’il pourrait engendrer. 
M. RICHARD répond qu’il serait intéressant de prendre des contacts afin d’évaluer l’impact des centres routiers 
sur le commerce local. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire explique que chaque année le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
adresse au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement.  
 
Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours 
de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale sont entendus. 
 
Il est précisé que le Président de l’établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, 
à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. 
 
Il est rappelé également que les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil 
municipal de l’activité de l’établissement public de coopération intercommunale. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-39 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°16-58 en date du 16 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de Communes 
du Pays d’Azay-le-Rideau et de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au 1er janvier 2017, et création 
de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°181-260 en date du 19 décembre 2018 portant modifications statutaires de la Communauté 
de Communes Touraine Vallée de l’Indre ; 
 
Vu les statuts de Touraine Vallée de l’Indre et notamment son article 3 ; 
 
Vu la délibération n°2019.10.A.1.1. du conseil communautaire du 24 octobre 2019 portant sur la présentation 
du rapport d’activité 2018 de Touraine Vallée de l’Indre ; 
 
Considérant le rapport d’activité 2018 de Touraine Vallée de l’Indre ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
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• De prendre acte du rapport retraçant l’activité de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre 

pour l’année 2018 ; 
 

• De transmettre cette délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes Touraine 
Vallée de l’Indre ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 
2019.10.04 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Syndicat Intercommunal Cavités 37 – Modification statutaire – 

Adhésion de la Commune de Marcilly-sur-Vienne 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 

 
Monsieur le Maire explique que lors de la dernière assemblée générale du Syndicat Intercommunal Cavités 37 
du 12 novembre 2019, le comité syndical a accepté l’adhésion de la commune de Marcilly-sur-Vienne.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-18 ; 
 
Vu la délibération en date du 12 novembre 2019 du comité syndical du Syndicat Intercommunal Cavités 37 
acceptant l’adhésion de la commune de Marcilly-sur-Vienne ; 
 
Considérant que le Conseil municipal de la commune de Marcilly-sur-Vienne a sollicité son adhésion au Syndicat 
par délibération du 17 octobre 2019 ; 
 
Considérant que chaque adhérent du Syndicat Intercommunal Cavités 37 doit se prononcer sur l’adhésion 
de nouveaux membres ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver l’adhésion au Syndicat Intercommunal Cavités 37 de la Commune de Marcilly-sur-Vienne ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
2019.10.05 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire – Modifications   

statutaires 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
M. JAOUEN s’interroge sur la mention présente en dernière page du projet de statuts « Modifié en Assemblée 
Générale du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire du 14 octobre 2019 ». Il demande si les statuts sont 
déjà approuvés. 
M. LATOURRETTE répond que ce projet de statut a été présenté en comité syndical du SIEIL et accepté. Il précise 
que cette modification de statuts permet de redéfinir le nombre de délégués pour les communes de la métropole. 
M. JAOUEN souhaite connaître le rôle du conseil municipal dans cette modification de statuts. 
M. CALAS explique que l’assemblée du SIEIL l’a adoptée mais qu’il est nécessaire que chaque commune adhérente 
se prononce également.  



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

99   

 
 

M. JAOUEN indique que le SIEIL exerce la compétence borne de recharge pour les véhicules électriques. Il signale 
que sur le territoire montois, une borne est présente à la Fontaine mais que des personnes lui ont fait part de l’utilité 
d’une seconde borne à La Rauderie.  
M. LATOURRETTE l’informe que l’installation d’une seconde borne est prévue dans le cadre des travaux de la MSP. 
Il ajoute que les résultats sur les recharges de la borne de la Fontaine vont bientôt être communiqués à la mairie. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire explique que le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) doit modifier ses statuts 
dans la perspective des échéances municipales de 2020 afin d’intégrer la réglementation issue des lois MAPTAM 
et NOTRE concernant notamment la représentation de ses membres adhérents.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-20 ; 
 
Vu la délibération en date du 14 octobre 2019 du comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-
Loire acceptant le projet de modifications statutaires ; 
 
Vu le projet de modifications statutaires du SIEIL annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que la modification des statuts du SIEIL est nécessaire afin d’intégrer la règlementation issue des lois 
MAPTAM et NOTRE concernant notamment la représentation de ses membres adhérents ; 
 
Considérant que ces modifications statutaires qui ont été élaborées avec les services de la Préfecture et seront 
effectives dès approbation des communes membres et publication de l’arrêté préfectoral ; 
 
Considérant que chaque adhérent du SIEIL doit se prononcer sur la modification de ses statuts ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver le projet de modification des statuts du SIEIL ; 
 

• D’adopter les modifications des statuts du SIEIL approuvés par le Comité syndical du SIEIL en date 
du 14 octobre 2019 ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 3 
 

2019.10.06 FONCTION PUBLIQUE – Modification du tableau des effectifs – Avancements de grade 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que 2 agents de la collectivité remplissent 
les conditions pour bénéficier d’un avancement de grade. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 34 qui précise que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ; 
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Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 
Dans l’attente de l’avis de la CAP qui se réunie le 12 décembre 2019 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non-
complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
 
Considérant que ces deux agents remplissent les conditions pour bénéficier d’un avancement de grade ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• De créer les postes ci-après, à compter du 20 décembre 2019 : 
- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet, 
- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps non-complet 32/35e ; 

 
• De supprimer les postes correspondant aux anciens grades de ces agents, à compter du 20 décembre 

2019 : 
- 1 poste d’adjoint technique territorial à temps complet, 
- 1 poste d’adjoint technique territorial à temps non-complet 32/35e ; 

 
• De dire que le tableau des effectifs est modifié en conséquence ; 

 
• De préciser que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice ; 

 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer 

tous les actes et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 

2019.10.07 COMMANDE PUBLIQUE – Marché public d’assurances 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Monsieur le Maire explique qu’un groupement de commandes des assurances a été institué entre la Communauté 
de Communes Touraine Vallée de l’Indre (CCTVI), la commune d’Azay-le-Rideau, la commune de Montbazon, 
la commune de Monts, la commune de Rigny-Ussé, la commune de Rivarennes, la commune de Saint-Branchs, 
la commune de Sorigny et la commune de Thilouze. 
 
La convention de groupement de commandes stipule que Touraine Vallée de l’Indre est le coordonnateur 
du groupement. Au titre de l’article 4 de ladite convention, le coordonnateur assure toutes les missions préalables 
à la signature du marché. Il appartient par conséquent à chaque membre de procéder aux opérations de signature 
et de notification de son propre marché. 
Le marché a été dévolu en 4 lots pour une durée de 48 mois à compter du 1er janvier 2020. 
 
Considérant l’estimation globale du marché, fixée à 163.385,41 € par an, en fonction des cotisations payées en 2019 
par les membres du groupement, un appel d’offres ouvert a été lancé le 1er septembre 2019, avec une date 
de réception des offres fixée le 1er octobre 2019. 
 
La commission d’appel d’offres du groupement s’est réunie le 6 novembre 2019. Au vu du rapport d’analyse 
des offres, elle a décidé d’attribuer le marché : 
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Lot 1 – Dommages aux biens et risques annexes Groupama 
Lot 2 – Responsabilités et risques annexes SMACL 
Lot 3 – Flotte automobile et risques annexes Groupama 
Lot 4 – Protection juridique Groupama 

 

Le montant total des offres selon la formule sans franchise s’élève à 136.953,76 €. 
Pour la commune, le résultat de l’appel d’offres est le suivant : 
 

Communes Cotisations annuelles 2019 
Cotisations 2020 

(solution sans franchise) 

MONTS 46.986,08 € 35.527,67 € 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
Vu le Code des assurances ; 
 
Vu le Code de la commande publique ; 
 

Vu la délibération n°2019.06.12 du Conseil Municipal en date du 28 juin 2019 relative à la constitution 
du groupement de commandes des assurances ; 
 
Considérant l’avis de la commission d’appel d’offres du groupement de commandes des Assurances du 6 novembre 
2019 ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché public d’assurance et tout document s’y rapportant avec : 
 

Lot 1 – Dommages aux biens et risques annexes Groupama 
Lot 2 – Responsabilités et risques annexes SMACL 
Lot 3 – Flotte automobile et risques annexes Groupama 
Lot 4 – Protection juridique Groupama 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 

2019.10.08 FINANCES – Demande de garantie d’emprunt / Construction de 31 logements rue du Val de l’Indre 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
M. JAOUEN s’inquiète des conséquences pour la commune en cas d’explosion de la bulle immobilière, face 
à ces garanties d’emprunt. Il demande quelles sommes la commune devrait rembourser et si elle en aurait 
les moyens. 
M. CALAS lui répond que la commune ne pourrait pas y faire face car ces garanties s’élèvent à environ 9 millions 
d’euros. Il explique que les communes ont l’obligation de disposer de logements sociaux mais que les bailleurs 
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ne construisent pas de logements si la commune ne donne pas sa garantie. Il ajoute que c’est un débat porté 
au Sénat depuis très longtemps, et que le gouvernement répond que les communes n’ont pas l’obligation d’apporter 
leur garantie mais qu’il est de bon ton d’accepter. 
M. JAOUEN déclare être choqué par le comportement des bailleurs sociaux qui vendent régulièrement 
leurs logements. 
M. CALAS ajoute qu’ils ne remboursent pas l’emprunt, ce qui leur permet de dégager de la trésorerie, 
leur permettant de construire de nouveaux logements tout en demandant de nouvelles garanties d’emprunt 
aux collectivités. 
M. CAMPOS souhaite savoir si en contrepartie de cette garantie d’emprunt la collectivité bénéficie d’un droit 
de réservation sur les logements sociaux construits. 
M. RICHARD lui répond qu’en effet, la commune est réservataire sur un nombre de logements mais qu’il n’a pas 
le chiffre exact. 
M. CAMPOS dit que légalement ce chiffre correspond à 20 % des logements de l’opération et ajoute qu’il aurait été 
utile de le préciser dans la délibération. 
M. CALAS réplique que ce droit de réservation n’est pas une obligation. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire expose que l’OPH Val Touraine Habitat porte l’opération de construction de 31 logements 
(22 PLUS et 9 PLAI) rue du Val de l’Indre à MONTS.  
 
Par un courrier en date du 12 novembre 2019, l’OPH Val Touraine Habitat sollicite la Commune de MONTS pour 
apporter sa garantie à l’emprunt à hauteur de 35 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 
de 1.923.520 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2252-1 et L.2252-2 relatifs 
aux garanties d’emprunts ; 
 
Vu l'article 2298 du Code civil relatif au cautionnement ; 
 
Vu le contrat de prêt N°103088 annexé à la présente délibération, entre l’OPH Val Touraine Habitat, ci-après 
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
Considérant qu’en contrepartie de cette garantie, la commune est réservataire sur 7 des logements de l’opération ; 
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Commune de MONTS accorde sa garantie à hauteur de 35% pour 
le remboursement d’un prêt d’un montant de 1 923 520 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
N°103088 constitué de 3 Lignes du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci 
et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté 
à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans 
les  meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion 
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’accorder la garantie d’emprunt de la Commune de MONTS à l’OPH Val Touraine Habitat ; 
 

• D’approuver la convention de garantie du prêt CDC n°103088 annexée à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération et notamment à signer ladite convention ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 4 
 

2019.10.09 FINANCES – Budget général - Produits irrécouvrables : admission en non-valeur 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, Maire-adjoint aux finances communales 
 
DEBATS 
 
M. CALAS précise que cette délibération a pour effet de dégager la responsabilité du comptable mais que 
les sommes peuvent toujours être recouvrées par la suite. 
 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur Le Maire fait part au Conseil Municipal d’une demande d’admission en non-valeur présentée 
par Madame La Trésorière de Sorigny pour un montant total de 170,10 €. 
 
Il s’agit du titre suivant :    
 

Exercice pièce Référence de la pièce Montant restant à recouvrer 

2012 T-541 170,10 € 

 
 

Ce titre correspond à des sommes dues au titre du restaurant scolaire pour la période de juin/juillet 2012. 
 
Les poursuites engagées par la Trésorerie contre le débiteur sont restées sans effet. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, et notamment la procédure relative aux créances irrécouvrables ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’admettre en non-valeur le titre indiqué ci-dessus pour un montant de 170,10 € et d’imputer la dépense 
correspondante à l’article 6541 « créances admises en non-valeur » du budget général de la commune ; 
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• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 

2019.10.10 FINANCES – Orientations Budgétaires 2020 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, Maire-adjoint aux finances communales 
 
DEBATS 
 
M. JAOUEN réagit sur la présentation de M. CALAS concernant les charges de personnels et estime que 
la commune se développant et gagnant des habitants, il soit logique que le nombre d’agents augmente. 
M. CALAS répond qu’en réorganisant les services efficacement, une augmentation du nombre d’agents ne sera pas 
nécessaire. Il précise qu’actuellement l’objectif est de stabiliser le chapitre 012, charges de personnel, car lors 
de l’élaboration du budget, un montant plafond est définit mais il n’y a pas une bonne visibilité de ce qu’il contient. 
Il ajoute que des gains peuvent être réalisés par des réorganisations lors de départs en retraite et l’embauche 
de personnels plus jeunes. 
 
M. JAOUEN s’interroge sur le devenir du projet de rénovation du stand de tir dans l’hypothèse où la commune 
n’obtiendrait pas les subventions prévues au budget. Il demande également comment serait financé ce projet sans 
ces subventions. 
M. CALAS lui répond qu’il sera financé par d’autres moyens. Il précise que son rôle n’est pas de dire si le projet doit 
être réalisé mais d’alerter sur une possible perte de subventions. 
M. RICHARD assure que logiquement la commune obtiendra les subventions nécessaires et s’engage à ce que 
les rénovations soient réalisées. 
M. LATOURRETTE ajoute que la maîtrise d’œuvre a déjà été retenue. 
 
M. JAOUEN souhaite connaître les raisons du faible niveau des recettes communales par rapport aux collectivités 
de la même strate et ce malgré les taux d’imposition communaux. 
M. CALAS lui répond que d’une part, ce faible niveau est issu de choix politiques antérieurs, notamment concernant 
l’application de valeurs locatives basses, et d’autre part, au fait que la population montoise est probablement moins 
aisée que la moyenne et bénéficie de plus d’exonérations et de plus d’abattements. Il estime qu’au vue du faible 
niveau de recettes, la municipalité ne pourra pas baisser les impôts. 
M. JAOUEN dit que l’on entend beaucoup parler de mixité sociale et demande si en attirant une population plus 
aisée, la collectivité pourrait en retirer plus de recettes. 
M. CALAS explique que cela ne réglera pas le problème des bases locatives. Il rapporte que lors de la dernière 
Commission Communale des Impôts Directs (CCID), il avait été proposé que certaines habitations soient reclassées 
dans une catégorie supérieure afin de coller à la réalité mais que l’administration fiscale a rejeté ces préconisations. 
Il reconnaît que faire venir une population plus aisée pourrait permettre de collecter plus de recettes mais 
se demande comment mettre en œuvre cette proposition. 
 
M. PEREIRA demande si suite à la suppression de la Taxe d’Habitation, la compensation versée aux collectivités par 
l’Etat sera revalorisée. 
M. CALAS informe qu’il n’est pas en mesure de lui apporter une réponse. 
 
M. CAMPOS revient sur le programme d’investissement et notamment concernant l’année 2023 et demande plus 
de détails concernant le gros investissement prévu. 
M. RICHARD lui répond par la négative. 
 
M. CAMPOS dit qu’il n’a pas de remarques particulières hormis sur le discours tenu lors du débat d’orientations 
budgétaires de février 2019. Il rappelle qu’il y avait eu divergence de points de vue concernant la trésorerie 
de la commune. Il expose qu’à l’époque, M. CALAS prônait une trésorerie proche de zéro pour les collectivités alors 
que ce soir, son discours a changé en mettant en avant l’impact des investissements sur la trésorerie pour 
les années à venir. 
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M. CALAS rétorque qu’en février, la trésorerie s’élevait à 3,3 millions d’euros et qu’il y avait des projets 
d’investissement de l’ordre de 2 millions. Il indique que cette année commence avec une trésorerie à 3,1 millions 
mais que la situation n’est pas la même puisque le montant des investissements atteint les 4,9 millions. 
M. CAMPOS souligne que dans son discours de février, M. CALAS souhaitait une trésorerie proche de zéro. 
M. CALAS lui confirme que c’est toujours son souhait. 
M. CAMPOS s’étonne que dans sa présentation, M. CALAS alerte sur les risques en cas de non versement 
de subventions et notamment des conséquences sur la trésorerie. 
M. CALAS explique que pour 2020, il y a un risque de fluctuation de trésorerie mais que la collectivité utilisera 
des lignes de trésoreries si nécessaire. 
S’en suit un échange entre M. CALAS et M. CAMPOS chacun s’opposant sur leur vision de la trésorerie 
et de la gestion financière d’une collectivité. 
M. RICHARD clos ce débat 
M. CAMPOS relève un petit delta sur le programme d’investissement 2020. 
M. CALAS indique que les chiffres ont été saisies sur SIMCO et consent des écarts à la centaine d’euros près. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur Le Maire donne la parole à Monsieur Hervé CALAS, adjoint en charge des finances. 
 
M. CALAS expose au Conseil Municipal qu’il est fait obligation aux communes de 3 500 habitants et plus d’organiser 
dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, un Débat d'Orientations Budgétaires (DOB). 
 
Le DOB, s’appuie sur un rapport présentant notamment les engagements pluriannuels envisagés ainsi 
que la structure de la dette. La présentation du rapport doit donner lieu à un débat au sein du conseil, dont il est pris 
acte par une délibération spécifique. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.2121-29 indiquant que 
le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu l’article L.2312-1 du CGCT relatif à la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires dans les communes 
de 3 500 habitants et plus ; 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 créant un Rapport d’Orientations budgétaires ; 
 
Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de transmission 
du Rapport d'Orientations Budgétaires ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission Finances en date du 05 décembre 2019 ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires joint en annexe ; 
 

• De prendre acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour l’année 2020 ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 5 
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2019.10.11 FINANCES – Taxes et redevances communales 2020 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, Maire-adjoint aux finances communales 
 
DEBATS 
 
M. CALAS présente les nouveaux tarifs proposés et souhaite que les horaires des locations de salles soient définis. 
L’assemblée décide d’appliquer les horaires de 8h30 à 8h30 le lendemain. 
M. JAOUEN s’interroge sur la gratuité des cours de tennis et souhaite savoir si cette gratuité est pratiquée sur 
le reste du territoire de la communauté de communes. Il alerte sur le risque que les créneaux soient monopolisés par 
des joueurs d’autres communes.  
M. CALAS lui répond que c’est un essai. 
M. BEAUVAIS souhaite connaître la raison du choix d’une gratuité sur une heure uniquement. 
M. CALAS explique que ce mode de fonctionnement permet à plus de personnes sur une journée de bénéficier 
de créneaux. 
M. JAOUEN estime que les comités de quartier doivent bénéficier des mêmes droits que les associations en matière 
de tarifs. 
Il lui est répondu positivement. 
M. CALAS souligne que la définition d’une association montoise devra faire l’objet d’un débat en commission mixte 
associations-finances. 
 
Mme GUILLERMIC revient sur l’application du tarif « Entreprises » pour la location des équipements sportifs. 
Elle souhaite savoir si un sportif de haut niveau retraité faisant partie d’une association se verra appliquer ce tarif 
sachant qu’il reçoit une indemnité par l’association. 
M. CALAS et M. DUVERGER répondent que l’association a droit à la gratuité si ce sportif reçoit une indemnité pour 
encadrer mais que la location sera payante si l’association indemnise ce sportif pour pratiquer sa discipline sportive.  
M. CALAS ajoute que les associations de sport en entreprise, c’est-à-dire dont plus de 50% de ses adhérents ou 
de leurs ayant droit sont des salariés d'une même personnalité juridique, seront-elles aussi facturées au tarif 
« Entreprises ». Il prend l’exemple de l’association du CEA qui est concernée par ce tarif. 
M. JAOUEN demande ce qu’il en est des associations de retraités d’entreprises. 
M. CALAS répond que cette situation n’a pas été prévue. 
M. PEREIRA souhaite savoir si les locations déjà accordées se verront appliquer le nouveau tarif. 
M. CALAS répond que tout dépend ce que prévoit la convention. 
 
M. CALAS indique que le marché est déficitaire d’environ 10.000 € par an, et que le nettoyage de la place coûte très 
cher. Il estime que ce nettoyage ne doit pas être pris en charge en totalité par la commune. 
M. PEREIRA propose qu’une sensibilisation soit menée auprès des commerçants du marché sur la problématique 
des déchets (cagettes, polystyrène…). 
M. RICHARD indique que le ramassage des déchets sur le marché est à la charge de la commune. 
M. CALAS explique que cette hausse des tarifs est justifiée par les éléments qui viennent d’être évoqués et assure 
que la commune pratique des tarifs bien inférieurs aux autres communes. 
Mme ODINK demande s’il ne peut pas être envisagé de facturer le coût du nettoyage aux commerçants itinérants. 
M. CALAS informe que les tarifs proposés le prennent en compte. 
Mme ODINK souhaite que cette refacturation soit plus visible. 
M. RICHARD signale que certains commerçants acceptent de remmener leurs déchets et souligne que certains 
marchés l’imposent. 
M. JAOUEN n’accepte pas que des déchets soient laissés sur place à même le sol alors qu’ils pourraient au moins 
être mis dans les poubelles. Il rapporte que les commerçants de la Rauderie nettoient parfois eux-mêmes pour que 
la place soit plus présentable. Il suggère que la police municipale soit présente sur place et sanctionne par 
des contraventions. Il regrette que les gens honnêtes doivent payer pour les malhonnêtes. 
M. RICHARD indique que ce sujet qui pourra être abordé lors d’une réunion avec les commerçants du marché. 
 
M. JAOUEN souhaite savoir à quoi correspondent les concessions d’un mètre carré au cimetière. 
M. CALAS lui répond que ce type concession a existé mais qu’il ne se fait plus. 
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DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il convient de façon annuelle, de délibérer 
sur le montant des tarifs et redevances communales. 
 
Monsieur CALAS, Maire adjoint aux Finances, rapporteur de la commission de finances, précise que les tarifs 
s’appliquant sur des périodes réparties sur deux années civiles soit une année scolaire (restaurant scolaire, école 
municipale de musique…) ont déjà été votés en 2019. Ils pourront faire l’objet d’une modification dans le courant 
de l’année 2020. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.2121-29 indiquant 
que le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Considérant l’avis favorable de la commission finances en date du 05 décembre 2019 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer les taxes et redevances communales ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 22 voix pour et 4 voix contre (M. DESCAMPS, Mme GUILLERMIC, 
M. CAMPOS et Mme WIECZOREK) 
 

• De fixer comme annexé à la présente délibération les nouveaux tarifs qui s’appliqueront à compter 
du 1er janvier 2020 ; 

 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer 

tous les actes et pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 6 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Monsieur RICHARD informe les membres du Conseil Municipal que les vœux à la population se dérouleront 
jeudi 9 janvier 2020 à 19h00 à l’Espace Jean Cocteau. 
 
Il indique que le dossier du lotissement du Servolet arrive à son épilogue. En effet, la cession du terrain a été signée, 
vendredi 13 décembre 2019 avec la Société NEGOCIM. Il précise que les travaux débuteront dès janvier 2020. 
 

� 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 23h30. 
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Rappel des Délibérations prises au cours de la séance :  
 
2019.10.01 :  URBANISME – Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – approbation du PLU 
2019.10.02 :  URBANISME – Convention de partenariat avec l’université de TOURS 
2019.10.03 :  INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Rapport d’activité 2018 de la Communauté de Communes 

Touraine Vallée de I’Indre 
2019.10.04 :  INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Syndicat Intercommunal Cavités 37 – Modification statutaire – 

Adhésion de la Commune de Marcilly-sur-Vienne 
2019.10.05 :  INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire – 

Modifications statutaires 
2019.10.06 :  FONCTION PUBLIQUE – Modification du tableau des effectifs – Avancements de grade 
2019.10.07 :  COMMANDE PUBLIQUE – Marché public d’assurances 
2019.10.08 :  FINANCES – Demande de garantie d’emprunt / Construction de 31 logements rue du Val de l’Indre 
2019.10.09 :  FINANCES – Budget général - Produits irrécouvrables : admission en non-valeur 
2019.10.10 :  FINANCES – Orientations Budgétaires 2020 
2019.10.11 :  FINANCES – Taxes et redevances communales 2020 
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Annexe 2 - Délibération 2019-10-02 
 

 

 

CONVENTION DE PROJET D’ATELIER 

 

 
Entre 
 
L’Université François-Rabelais, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont 
le siège social est à Tours, 60 rue du Plat d’Etain, 37000 Tours, représentée par son Président, Monsieur Philippe 
VENDRIX, et agissant pour le compte de l’Ecole Polytechnique de l’Université de Tours, dirigée par Monsieur 
Emmanuel NÉRON et plus particulièrement pour son Département Aménagement et Environnement, 
Ci-après respectivement désignés par l’"Université", 
 
D'une part 
Et 
La Commune de Monts, dont le siège est fixé Hôtel de Ville 2 rue Maurice Ravel 37260 MONTS, identifiée sous 
le numéro SIREN 213 701 592, 
représentée par Monsieur Laurent RICHARD, Maire, dûment habilité à signer la présente convention 
par la délibération du Conseil Municipal n°2019.10……. du 17 décembre 2019, 
Ci-après désignée par la "Collectivité", 
 
Le groupe d’étudiants de l’atelier ADAGE inscrit en 4ème année au sein de l’EPU-DAE (BAC+4),  
Représenté par Madame Céline TANGUAY, 
Ci-après désignés par "les étudiants", 
 
L’EPU-DAE (BAC+4),  
Représenté par …………………………… 
Ci-après désignés par "EPU-DAE", 
 
D’autre part, 
 
Ci-après les "Parties" 
 
Etant préalablement exposé : 
 
Dans le cadre de son programme pédagogique, l’EPU-DAE propose une période consacrée à la réalisation 
d’un atelier à vocation professionnelle. Cette période dénommée ATELIER-ADAGE correspond à une durée 
de 120 heures comprises entre la fin-janvier et début avril 2020. 
 
La Collectivité souhaite mettre à profit ce dispositif. 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de mise en œuvre d’un ATELIER-ADAGE. 
 
Article 2 : Programme de l’ATELIER 
A la demande de la Collectivité, l’Université par le biais de l’EPU-DAE encadrera les étudiants au cours 
de son ATELIER-ADAGE portant sur le sujet suivant " COMMUNE DE MONTS : deux nouvelles pièces urbaines, 
réflexions et projets "  
 
Article 3 : Modalités pratiques 
3.1 Responsables de l’ATELIER-ADAGE 
Les responsables pédagogiques et scientifiques de l’ATELIER-ADAGE pour l’EPU-DAE sont Mesdames Céline 
TANGUAY (responsable de l'atelier), Séraphine GRELLIER et Catherine BOISNEAU. Les correspondants chargés 
du suivi de l’Etude au sein de la collectivité seront Messieurs François DUVERGER, Conseiller municipal délégué 
à l’urbanisme et Guillaume RAY responsable des services Aménagement – Urbanisme et Environnement. 
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3.2 Ressources et moyens 
L’ATELIER-ADAGE sera réalisé par les étudiants dans le cadre de leur quatrième année dans le cycle ingénieur. 
 
L’emploi du temps des étudiants prévoit qu'un jour et demi (12 H) par semaine sur le semestre 8 sont spécifiquement 
réservés à la réalisation de l’Etude. 
 
Afin de permettre la réalisation de l’ATELIER-ADAGE, l’Université met à disposition des étudiants 
son environnement scientifique et les moyens techniques disponibles au sein de l’EPU-DAE. 
 
La Collectivité met à la disposition des étudiants tous les moyens et documents en sa possession et qu’elle jugera 
utiles et nécessaires à la réalisation de l’ATELIER-ADAGE. 
 
3.3 Réunions et livrables 
Des réunions de travail entre les responsables de l’ATELIER-ADAGE et les étudiants auront lieu selon un calendrier 
défini d’un commun accord entre les Parties. 
 
Il est attendu une restitution du travail sous forme de jury réunissant encadrants pédagogiques et membres 
de la Collectivité. Ce temps d'échange sera conjointement organisé et animé par les parties. Les étudiants produiront 
les supports mentionnés dans le cahier des charges de la commande. 
 
Article 4 : Subvention 
La Collectivité s’engage à verser à l’Université une subvention de 4.000,00 (quatre mille) euros afin de soutenir 
cette action pédagogique et de participer aux frais induits par la mise en œuvre de l’ATELIER-ADAGE 

qu’elle supporte. 
 
Le paiement sera effectué, sur avis de versement, au nom de Monsieur l’Agent Comptable de l’Université François-
Rabelais sur le compte TG TOURS n° 10071 37000 00001000075  Clé 77. 
 
Article 5 : Confidentialité, propriété et exploitation 
5.1 Confidentialité 
Chaque Partie s'engage à ne pas divulguer les informations scientifiques, techniques ou commerciales appartenant 
à l'autre Partie dont elle pourrait avoir connaissance à l'occasion de l'exécution de la présente convention, dès lors 
que la Partie divulgatrice a signalé le caractère confidentiel des informations échangées. 
 
Dans le cadre de publications et communications envisagées par l'une ou l'autre des Parties relatives de l’ATELIER-

ADAGE, les publications et communications devront mentionner le concours apporté par chacune des Parties 

à sa réalisation. 
 
Les étudiants s’engagent, sauf accord préalable, à ne pas divulguer, mentionner, conserver et d’une façon générale 
à ne faire aucun usage des données auxquelles ils pourraient avoir accès à l'occasion de l'exécution de cet atelier 
professionnel. 
 
5.2 Propriété  
La propriété des résultats issus directement des travaux est régie conformément à la loi française. 
 
Les résultats portant sur le champ scientifique ou technique de l’ATELIER-ADAGE, mais non issus directement 
des travaux exécutés dans le cadre de la présente convention, appartiennent à la Partie qui les a obtenus. 
 
Dans l’hypothèse où la détermination de la propriété des résultats soulèverait des difficultés, les Parties 
se rencontreront afin de prévenir tout différent. 
 
5.3 Exploitation des résultats 
En cas d’exploitation des résultats, les Parties se concerteront pour en déterminer les conditions. Cette obligation 
est limitée à 36 mois à partir de l’expiration de la présente convention. 
 
Article 6 : Durée 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle expirera à la première des échéances 
suivantes : 

- le jour de la restitution de l’étude organisée conjointement par les parties ; 
- le 15 avril 2020 
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Article 7 : Litiges 
En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les Parties soumettront le litige 
aux Tribunaux compétents. 
 
Fait à Tours en quatre exemplaires, le ……………………….. 2019 
 
Pour l’Université 

Philippe VENDRIX 
Président 
 
 
 

Pour la Collectivité 
Laurent RICHARD 
Maire 
 

Responsable de l’EPU-DAE 
 
 
 
 

 

Responsable Scientifique de l’ATELIER ADAGE 
TANGUAY  Céline, 
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Annexe 3 - Délibération 2019-10-05 
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Annexe 4 - Délibération 2019-10-08 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 33   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 44   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 55   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 66   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 77   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 88   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

33 99   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 00   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 11   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 22   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 33   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 44   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 55   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 66   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 77   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DD ÉÉ LL II BB ÉÉ RR AA TT II OO NN SS   
  

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 17 décembre 2019 
 

 

44 88   

 
 

Annexe 5 - Délibération 2019-10-10 
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Annexe 6 - Délibération 2019-10-11 
 

 

 

. 
LOCATION DE L’ESPACE JEAN COCTEAU 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 COMMUNE HORS COMMUNE 

 
Associations 

montoises 
Particuliers et 
professionnels 

Associations 
Particuliers et 
professionnels 

Location grande salle + cuisine 

Location 1/2 journée 
(en semaine) 
de 8h30 à 13h  

ou de 14h à 18h 

135 € 175 € 305 € 

Location journée 
(8h30-8h00) 

305 € 415 € 840 € 

Location week-end 
ou 2 jours consécutifs  

(8h30-8h00) 

460 € 660 € 1265 € 

Forfaits location grande salle + cuisine + salle Jean Marais 

Une journée 330 € 495 € 960 € 

Deux jours 650 € 955 € 1915 € 

Location grande salle la veille pour l'installation et décoration 

Journée (à partir de 8h30) 110 € 145 € 175 € 

Après-midi (à partir de 14h) 55 € 55 € 90 € 

Tarifs Communaux 2020 

Hôtel de Ville - Rue Maurice Ravel - 37260 MONTS 
Tél : 02.47.34.11.80 – mairie@monts.fr 

1-     Gratuité une journée par an pour les 
associations dont l’action contribue au 
rayonnement et à la vie de la Commune, pour 
une manifestation permettant à l’association 
de récolter des fonds pour financer des 
actions en relation avec son activité. 

2-     Gratuité à la journée pour les 
associations organisatrices d’événements à 
destination des Montois de plus de 60 ans 
et des anciens combattants (décision visant 
à favoriser le lien social de cette 
population). 
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LOCATION DE LA SALLE SAINT EXUPERY 

 

 

TENNIS MUNICIPAUX 
 

Habitants de la CCTVI, 
personnel de la commune, et 

licenciés AS Monts Tennis 
1 heure par semaine. 

Gratuit 

 
LOCATION DE SALLES 

 

Grange Doisneau 
Mise à disposition gratuite une semaine par an, pour 
les particuliers, comités de quartier et associations organisant 
une exposition ouverte au public. 

Salle des Griffonnes 
(pour 1 journée) 

Montois Hors Montois 

Pour 24h. 115 € 220 € 
Associations Montoises et 

Comités de quartier 
Réunion de travail, AG, vin 

d’honneur. 

Gratuit  

Recueillement des familles 
suite à des obsèques 

Gratuit Gratuit 

 

Salles de la Mairie 
(Robert Prunier  

et Jacques Maurice) 

 
3 Salles associatives  
du complexe sportif  
des Hautes Varennes  

 

Associations 
montoises et comités 

de quartier 
Partis politiques 

Particuliers et 
professionnels et 
associations hors 

Monts 

Gratuit 

Gratuit  
2 mises à 

disposition par an  
 

+ 1 lors des 
campagnes 
électorales 
officielles 

 
1ère heure de chaque 

journée de location : 
45 € 

 
Pour chaque heure 

au-delà de la 1ère :  

30 € 
 

 

 COMMUNE HORS COMMUNE 

 
Associations 

montoises et comités 
de quartier 

Particuliers et 
professionnels 

Associations 
Particuliers et 
professionnels 

Réunion de travail – AG – Vin 
d’honneur. 

Gratuit 220 € 385 € 

Occupation à but lucratif et 
pour toute activité non prévue 

dans les statuts (pour 24h). 
220 € 220 € 385 € 
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LOCATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 

Associations montoises Tout équipement sportif - Gratuit 

 

Salles  
 

Associations hors Monts 
Touraine Vallée de l’Indre 

Associations  
hors territoire communautaire  

et entreprises 

Horaires 
1/2 journée 
9h -13h ou 
14h -18h 

Journée 
8h - 23h 

1/2 journée 
9h -13h ou 
14h -18h 

Journée 
8h -23h 

Complexe sportif de Bois Foucher 

Gymnase (Grande salle) 40 € 160 € 50 € 200 € 

Dojo 10 € 40 € 15 € 60 € 

Salle parquet 10 € 40 € 15 € 60 € 

Complexe des Griffonnes 

 50 € 200 € 100 € 400 € 

Complexe sportif des Hautes Varennes 

Gymnase (Grande salle) 50 € 200 € 60 € 240 € 

Dojo Raymond Quettier 20 € 80 € 25 € 100 € 

Salle Polyvalente 
25 € 100 € 30 € 120 € 

Structures artificielles d’escalade 

Facturation à l’heure  
pour tous les clubs extérieurs à Monts. 

20 € 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CAUTIONS 

Les associations entrant dans l'une des catégories suivantes sont facturées au tarif « Entreprises » : 
 

 - les associations dont le fonctionnement n'est pas démocratique, pour lesquelles une des deux conditions 

suivantes n'est pas remplie : 

           l'élection démocratique régulière et périodique des dirigeants, à laquelle sont incités à participer 

l'ensemble des adhérents de l'association, 

           un contrôle effectif sur la gestion de l'organisme effectué par les membres de l'association, 

- les associations de sport professionnel ; au moins un des sportifs du club, vie du salaire versé par 

l'association pour pratiquer sa discipline sportive, 

 - les associations de sport en entreprise ; plus de 50% des adhérents sont des salariés ou leurs ayant 

droit, d'une même personnalité juridique. 
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Salle  Caution dégradation Caution ménage 

Espace Jean Cocteau 600 € 100 € 

Salle des Griffonnes 300 € 100€ 

Grange Doisneau 300 € 50 € 

Salle Saint Exupéry 400 € 100 € 
Salle Jacques 

Maurice 
300 € Sans objet 

 

Salle  Caution dégradation Caution ménage 

Equipements sportifs 600 € 100 € 
 

Par badge d’accès aux équipements 
municipaux remis 

20 € 

Par clé des bâtiments municipaux remise 50 € 

Délibération n°2019.04.09 du 23 avril 2019 
Prêt du matériel de sonorisation  

de la ville aux associations 
500 € 

Délibération n°2009.07.14 du 22 octobre 2009 
Prêt de matériel pour le mini-golf 
municipal : un club et une balle 

35 € 

Délibération n°2017.04.06 du 17 mai 2017 
 

CIMETIERE 
 

Intitulés Durée 
Renouvellement de 

concessions  
de 1 m2 

Renouvellement et 
nouvelles concessions 
de concessions de 2 

m2 

Concession  
dans les cimetières 

15 ans 36 € 72 €  
30 ans 66 € 126 € 
50 ans 102 € 195 € 

Taxe d’inhumation 

 
60 € 

 

Cette taxe couvre également les dépôts des urnes cinéraires dans les 

sépultures, cases, columbarium ; la dispersion dans le jardin du 

souvenir. 

Columbarium 
Concession  

d’une case 40 x 40  
(comprend un monument en 

granit) 

15 ans 366 €  

30 ans 597 € 
Pour le dépôt d’urne ou de reliquaire,  

se référer à la taxe d’inhumation. 

Concessions cinéraires  
Concession d’un emplacement 

80 x 80  
(comprend le mini caveau) 

15 ans 105 € 

30 ans 201 € 

50 ans 315 € 
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DROITS DE PLACE ET MARCHE 
 

Droits de place au marché 
forain du samedi et mercredi 

matin 

Occasionnel : facturation à la journée par 
mètre linéaire accessible au public. 

2,50 € 

Abonnement annuel par mètre linéaire 
accessible au public (en cas de défaut de 
paiement de l'abonnement, le commerçant 
devra s'acquitter d'un droit de place 
occasionnel).  

75 €  

Emplacement voie publique 
Camion magasin (outillages et autres articles) 
par jour de vente. 

120 € 

Occupation du domaine public 
par les commerçants 

Par les commerçants disposant d'un local commercial à Monts : fixé 
par le Conseil municipal dans la délibération d'autorisation personnelle 
d'occupation temporaire du domaine public. 

Occupation du domaine public 
par les commerçants 

 

Par les commerçants ambulants tels cirques, manèges, spectacles (hors 
marché forain). 
Occasionnel : facturation à la journée sans 
électricité. 

10 € 

Occasionnel : facturation à la journée avec 
électricité. 

20 € 

Abonnement annuel 1 jour par semaine, sans 
électricité. 

290 € 

Abonnement annuel 1 jour par semaine, avec 
électricité. 

430 € 

Emplacement de taxis Abonnement annuel par véhicule. 40 € 

 
 

PHOTOCOPIES 
 

Par photocopie N/B délivrée 
au public sauf dossiers 

administratifs 
0,50 € 

Par photocopie N/B délivrée 
au public pour dossiers 

administratifs 

Gratuit 

Par photocopie N/B  délivrée 
aux associations montoises 

Gratuit 
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Signatures : 
 

Laurent RICHARD  Cécile CHEMINEAU Absente excusée 

Sandrine PERROUD  Daniel BATARD  

Jean-Michel PEREIRA  Audrey TASCHET Absente excusée 

Katia PREVOST  Dominique GALLOT Pouvoir à  
M. Pierre LATOURRETTE 

Pierre LATOURRETTE  Katia CHAUVET  

Guylaine EDELIN 
Pouvoir à  

Mme Guylène BIGOT Pascal BENOIT Absent excusé 

Pierre HAMON  Karine WITTMANN-
TENEZE  

Guylène BIGOT  Valérie GUILLERMIC  

Hervé CALAS 
Absent jusqu’à 21h00 

Jean-Marc DESCAMPS  

Silvia GOHIER-VALERIOT  Elodie WIECZOREK  

Thierry SOUYRI  Daniel CAMPOS 
 

Martine DELIGEON Pouvoir à  
Mme Sandrine PERROUD 

Bénédicte BEYENS 
Pouvoir à  

M. Alain JAOUEN 

François DUVERGER  Béatrice ODINK 
 

Nathalie GANGNEUX  Alain JAOUEN  

Philippe BEAUVAIS    

 
 
 
 
 
 


